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- à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain, 

- au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du plan 

directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 
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1. INTRODUCTION ET CONTEXTE 

1.1 DESCRIPTIF DU PAP APPROUVÉ 

Le PAP n°121 « Am Dall » à Reckange-sur-Mess a été approuvé définitivement par le Ministre de l’Intérieur le 5 

octobre 1999 et porte la référence 11009/80C. Il a été élaboré sous les dispositions de la loi du 12 juin 1937 

concernant l’aménagement des villes et autres agglomérations importantes. Il s'agit d'un PAP pour un quartier 

d'habitation, concernant quarante-deux places à bâtir au lieu-dit « 1-52 am Dall ». Le PAP n°121 ne comprend 

pas de partie écrite, seulement des indications sur la partie graphique. 

 

Figure 1 : partie graphique du PAP n°121 « Am Dall »  

 
Source : Schroeder et Associés, 28/08/1992 – sans échelle 
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1.2 MISE EN ŒUVRE DU PAP APPROUVÉ 

Le terrain a été morcelé, suivant les dispositions du PAP et cette situation est actée par l’Administration du 

Cadastre et de la Topographie. Sur les quarante-deux places à bâtir du PAP, seule la surface indiquée comme 

« ZONE VERTE P.A.G. » est restée libre.  

 

Figure 2 : extrait de la partie graphique du PAP n°121 « Am Dall »  

 
Source : Schroeder et Associés, 28/08/1992 – sans échelle 

 

1.3 ENTREE EN VIGUEUR DU NOUVEAU PAG 

Lors de la refonte du PAG, approuvé définitivement par la ministre de l’Intérieur le 16 janvier 2020 sous la 

référence 80C/016/2018 et par la ministre de l’Environnement le 14 février 2019 sous la référence 86614, la 

partie classée comme « ZONE VERTE P.A.G. » dans le PAP 121 a été reclassée en partie comme « zone 

d’habitation 1 » et en partie comme « zone mixte villageoise ». 

Mais la totalité du PAP 121 a été également classée comme PAP approuvé et maintenu en application. 

 

Figure 3 : extrait du PAG en vigueur 

 
Source : Administration communale de Reckange-sur-Mess, avril 2023 

Parcelle non-construite 
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1.4 SITUATION FONCIERE ACTUELLE 

La parcelle issue du PAP 121 « Am Dall » est inscrite au cadastre comme la parcelle n°839/6436 section B de 

Reckange-sur-Mess et c’est la commune de Reckange-sur-Mess qui en est propriétaire. 

 

Figure 4 : extrait et registre cadastraux 

 

 
Source : ACT, geoportail, avril 2023 
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2. ABROGATION DU PAP 

2.1 OBJECTIF DE L’ABROGATION DU PAP 

Considérant que le classement de la parcelle 839/6436 en zones urbanisées en même temps que le maintien 

du PAP 121 en vigueur constituait en soit une erreur matérielle, l’Administration communale souhaite 

demander son abrogation complète. 

 

En effet la commune souhaite pouvoir mettre en œuvre cette parcelle et projette d’y créer du logement social 

en collaboration avec le Fonds du Logement. Une première esquisse du projet est présentée ci-après, encore 

susceptible d’évolution, notamment pour s’adapter aux prescriptions du PAP-QE en vigueur. 

 

Figure 5 : extrait de l’esquisse du Fonds de logement pour la parcelle 839/6436 

 

Source : Fonds du logement, mars 2023 – sans échelle 

 

Cette demande d’abrogation résultant d’une constatation d’erreur matérielle au moment de l’élaboration du 

PAG approuvé, il est proposé d’entamer une procédure allégée selon l’article 30bis de la loi modifiée du 19 

juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, prévu en cas de modification 

ponctuelle d’un PAP. 
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2.2 CONSÉQUENCES DE L’ABROGATION DU PAP 

Conformément à l’article 7.3. du PAG 80C/016/2018 approuvé le 16 janvier 2020, en cas d’abrogation du PAP 

n°121 « Am Dall », la parcelle concernée tomberait automatiquement sous la règlementation du PAP-QE. 

En cas d’abrogation, la parcelle 839/6436 sera alors classée en partie en zone d’Habitation 1 (HAB-1) et en 

partie en zone mixte villageoise (MIX-v). 

 

Figure 6 : extrait de l’article 7.3 de la partie écrite du PAG 

Source : Administration communale de Reckange-sur-Mess, janvier 2020 
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3. EXTRAIT DU PAG EN VIGUEUR, Y COMPRIS LA 

PARTIE ÉCRITE, ET SCHÉMA DIRECTEUR  
(RGD Art. 2.1) 

La commune de Reckange-sur-Mess dispose d’un PAG élaboré suivant les dispositions de la loi modifiée du 19 

juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain (« mouture 2011 »). Le PAG a 

été approuvé le 16 janvier 2020 par la Ministre de l’Intérieur et porte la référence 80C/016/2018. 

 

3.1 PARTIE GRAPHIQUE DU PAG EN VIGUEUR 

Figure 7 : partie graphique du PAG en vigueur 

 

 

 

 
Source : Administration communale de Reckange-sur-Mess, avril 2023 – sans échelle 
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3.2 PARTIE ÉCRITE DU PAG EN VIGUEUR 
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3.3 SCHÉMA DIRECTEUR 

Le PAP n°121 « Am Dall » a été maintenu en vigueur dans le cadre de la refonte du PAG. Etant donné qu’il est 

entièrement viabilisé, il a été reclassé en « quartier existant ». Par conséquent, il n’existe pas de schéma 

directeur spécifique sur le site. 
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4. PLAN ET COUPES D’ILLUSTRATION DE 

L’ABROGATION DU PAP 
Le présent dossier ayant pour objet l’abrogation du PAP n°121 « Am Dall », la partie réglementaire du dossier 

ne comprend qu’une partie écrite avec un article unique. Le dossier ne comprend pas de partie graphique. 

5. DESCRIPTION DU PARTI URBANISTIQUE 
(RGD Art. 2.2) 

5.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS REPRÉSENTANT LE VOLUME MAXIMAL 

ADMISSIBLE 

(RGD Art.2.4a) 

Le présent dossier ayant pour objet l’abrogation complète du PAP n°121 « Am Dall », il n’a pas d’impacts sur 

l’implantation des constructions représentant le volume maximal admissible pour la partie du PAP maintenu en 

vigueur. 

5.2 AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

(RGD Art.2.4b) 

Le présent dossier ayant pour objet l’abrogation du PAP n°121 « Am Dall », il n’a pas d’impacts sur 

l’aménagement des espaces publics. 

5.3 AMÉNAGEMENT DES ESPACES VERTS PRIVÉS 

(RGD Art.2.4c) 

Le présent dossier ayant pour objet l’abrogation du PAP n°121 « Am Dall », il n’a pas d’impacts sur 

l’aménagement des espaces verts privés. 

5.4 CONTEXTE ENVIRONNANT 

(RGD Art.2d) 

Le présent dossier ayant pour objet l’abrogation du PAP n°121 « Am Dall », il n’a pas d’impacts significatifs sur 

le contexte environnant. 

5.5 REPRÉSENTATION AXONOMÉTRIQUE 

(RGD Art.2) 

Le présent dossier ayant pour objet l’abrogation du PAP n°121 « Am Dall », il n’a pas d’impacts significatifs sur 

la représentation axonométrique. 
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6. TABLEAU RÉCAPITULATIF 
Le PAP n°121 « Am Dall » a été maintenu en vigueur dans le cadre de la refonte du PAG. Etant donné qu’il est 

entièrement viabilisé, il a été classé en « quartier existant ». Par conséquent, il ne définit pas un degré 

d’utilisation du sol au sens de l’article 24 du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du 

plan d’aménagement général d’une commune. Par conséquent, il n’est pas possible de compléter le tableau 

récapitulatif (annexe I). 

 



Abrogation du PAP n°121 « Am Dall » à Reckange-sur-Mess – rapport justificatif 

LUXPLAN SA   18 

7. FICHE DE SYNTHÈSE 
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